
 

 

1) L'adhésion à la section billetterie est ouverte à toutes les catégories de 
membres de l'ASPIC à l’exception des membres extérieurs. 

2) Il n’est pas demandé de cotisation supplémentaire pour les membres 
sympathisants. 

3) L'achat des billets s'effectue lors des permanences les mardis de 11 H 45 à 13 
H à l’accueil de la DTI. 

Les permanences sont assurées par les agents bénévoles de la DTI. 

4) Au préalable, l'adhérent doit réserver ses billets avec son identifiant sur le site 
internet http://www.aspic-dti.fr 

5) Les paiements sont effectués par CB sur le site de réservation http://www.aspic-
dti.fr onglet relevé de compte.   

Les chèques ne sont plus acceptés. 

6) La billetterie propose également l’achat de tickets TISSEO 1 déplacement a un 
prix préférentiel. 
L’achat des tickets TISSEO (par paquet de 25) se fait lors des permanences et 
le paiement se fait via la plateforme HelloAsso 
https://www.helloasso.com/associations/aspic-dti.   

Tous les personnels de la DTI peuvent en bénéficier. 

7) Les billets proposés sont principalement des produits datés donc il n’est pas 
possible de les reprendre, de les échanger ou de les proroger.  
 

8) La billetterie n’étant pas responsable des changements réglementaires des 
exploitants les billets ne pourront être ni repris, ni échangés. 
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